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      COMMISSION FMI 
Réunion du 02/03/2023 

 

 

 

 

 
Président : M. BOURGEOIS 
 
Présents : N. DEPAUW – P. MAIGRET  
 
Excusé : L. VANHYFTE 

 
Rappel : Les décisions de la Commission FMI sont susceptibles d’appel dans un délai de 7 jours à réception du 

présent PV. 

 

➢Dossier CHAMBLY CHEMINOTS 1 – MERU Us 3  

         Vétérans loisirs N3 groupe B 

             Match 51746.1 du 13/11/2022 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 A classer – sans suite 

 
 
➢Dossier SACY ST MARTIN Fc 2 – TRIE CHATEAU A.F. 2  

                      Vétérans 45 ans et Plus A7 groupe A 

             Match 51278.1 du 13/11/2022 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 A classer – sans suite 

 

 

➢Dossier CHANTILLY Us 1 – CREIL AFC 1 

         U13 D1 groupe A 

             Match 50047.1 du 19/11/2022 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 Non-respect de la procédure par le club de l’US CHANTILLY :   Absence de tablette  

 

 La Commission applique une amende de 150€ à l’US CHANTILLY pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur pour cette saison. 

 

 

➢Dossier ANSAUVILLERS Sc 1 – COMPIEGNE LACROIX J.S.A. 2  

         Challenge Marcel Patoux 

             Match 62504.1 du 20/11/2022 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 A classer – sans suite 
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➢Dossier GOUVIEUX U.S. 3 – MONTATAIRE CIRES 1  

         U18 D2 groupe B 

             Match 63001.1 du 26/11/2022 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 A classer – sans suite 

 
 

➢Dossier ST JUST MARAIS Fc 2 – ST PAUL Fc 1 

         U18 D2 groupe C 

             Match 63029.1 du 26/11/2022 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 Non-respect de la procédure par le club de Fc ST JUST MARAIS : n’a pas coché les cases U18 et U15 dans 

Footclub permettant l’accès à la FMI par le dirigeant.  

 

 La Commission applique une amende de 150€ au Fc ST JUST MARAIS pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur cette saison. 

 

➢Dossier SENLIS Usm 4 – CHEVRIERES GRANDFRESNOY 2 

         U16 D1 groupe 0 

             Match 63110.1 du 26/11/2022 

➢ Après étude des pièces au dossier  

Non-respect de la procédure par le club de CHEVRIERES GRANDFRESNOY : Les utilisateurs de la FMI doivent 

tous les 6 mois réactualiser leur mot de passe (possibilité de garder le même).  

 

 La Commission applique une amende de 150€ à CHEVRIERES GRANDFRESNOY pour non-respect de la 

procédure conformément au barème droits et amendes en vigueur cette saison. 

 

➢Dossier ESTREES ST DENIS Us 1 – PLESSIS BRION Us 3 

         U16 D2 groupe A 

             Match 63139.1 du 26/11/2022 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 Non-respect de la procédure par le club de l’Us PLESSIS BRION : L’utilisateur de la FMI doit être reconnu 

dans Footclub afin d’avoir accès à la FMI. 

 

 La Commission applique une amende de 150€ à l’Us PLESSIS BRION pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur cette saison. 

 

 

➢Dossier ST PAUL Fc 1 – ST JUST MARAIS Fc 2 

         U15 D3 groupe A 

             Match 62720.1 du 27/11/2022 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 Non-respect de la procédure par Le club de Fc 2 ST JUST MARAIS : n’a pas coché les cases U18 et U15 dans 

Footclub permettant l’accès à la FMI par le dirigeant.  

 

 Dernier rappel avant application de l’amende. 
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➢Dossier PONT STE MAXENCE Us 4 – CREPY VALOIS Us 2 

         U15 à 7 groupe C 

             Match 63282.1 du 26/11/2022 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 Non-respect de la procédure par le club de l’Us PONT STE MAXENCE :  Absence de tablette  

 

 La Commission applique une amende de 150€ à l’Us PONT STE MAXENCE pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur cette saison. 

 

➢Dossier MONCHY ST ELOI As 1 – CAUFFRY Fc 1 

         Vétérans loisirs N2 groupe D 

             Match 51526.1 du 27/11/2022 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 Non-respect de la procédure par le club de l’As MONCHY ST ELOI :  Absence de tablette  

 

 La Commission applique une amende de 150€ à l’As MONCHY ST ELOI pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur cette saison. 

 

➢Dossier CHAUMONT Cs 1 – ST JUST MARAIS Fc 2  

         U18 D2 groupe C 

             Match 63033.1 du 03/12/2022 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 Non-respect de la procédure par le club de Fc ST JUST MARAIS : Absence de codes utilisateurs.  

 

 La Commission applique une amende de 150€ au Fc ST JUST MARAIS pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur cette saison. 

 

Patrick Maigret n’a pas participé à l’étude du Dossier 

 

 

➢Dossier HERCHIES T/VERDEREL 1 – GRANDVILLIERS Ac 1  

         U15 D3 groupe A 

             Match 62724.1 du 04/12/2022 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 Bug informatique – A classer  

 

 

➢Dossier ETOUY AGNETZ BULLES 1 – ST JUST EN CHAUSSEE 1 

         U15 D3 groupe C 

             Match 62797.1 du 22/01/2023 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 Non-respect de la procédure par le club de ST JUST EN CHAUSSEE : Absence de code d’accès   

 

 La Commission applique une amende de 150€ à ST JUST EN CHAUSSEE pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur cette saison. 



 
4 

 

 

➢Dossier ST MAXIMIN Us 1 – CREIL AFC 2 

         U15 D3 groupe E 

             Match 62850.1 du 22/01/2023 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 Non-respect de la procédure par le club de l’Us ST MAXIMIN : Absence de tablette  

 

 La Commission applique une amende de 150€ à l’Us ST MAXIMIN pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur cette saison. 

 

➢Dossier GRANDVILLIERS Ac 1 – HENONVILLE As 1 

         Vétérans loisirs N2 groupe A 

             Match 51417.1 du 22/01/2023 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 Non-respect de la procédure par le club de l’Ac GRANDVILLIERS : Dans le cas d’un match remis il convient de 

changer l’heure et la date du match dans la base de données.  

 

Nous vous rappelons que des formations sont mises en place et que vous avez toujours la possibilité de 

contacter le référent FMI.  

 

 La Commission applique une amende de 150€ à l’Ac GRANDVILLIERS pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur cette saison. 

 

➢Dossier MONCHY ST ELOI As 1 – MOUY Us 1 

         Vétérans loisirs N2 groupe D 

             Match 51551 .1 du 22/01/2023 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 Tablette cassée – A titre exceptionnel la Commission décide de ne pas mettre d’amende au club de 

MONCHY ST ELOI 

 

 La Commission rappelle que chaque club est responsable de son matériel. 

 

➢Dossier NOAILLES CAUVIGNY As 1 – LABOISSIERE AJ. 1  

         U15 D3 groupe B 

             Match 62771.1 du 28/01/2023 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 Bug informatique – A classer  

 

 

➢Dossier VILLERS ST PAUL Us 1 – AULNOIS ITANCOURT 1 

         Féminine U18 A 8 groupe 0 

             Match 63789 .1 du 04/02/2023 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 Tablette volée – A titre exceptionnel la Commission décide de ne pas mettre d’amende au club de VILLERS 

ST PAUL 

 La Commission rappelle que chaque club est responsable de son matériel. 
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➢Dossier CAUFFRY Fc 1 – MOUY Us 1 

         Vétérans loisirs N2 groupe D 

             Match 51531.1 du 05/02/2023 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 Non-respect de la procédure par le club de l’Us MOUY :  Absence de code d’accès   

 

 La Commission applique une amende de 150€ à l’Us MOUY pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur cette saison. 

 

➢Dossier MERU Us 4 – SACY ST MARTIN Fc 2  

         Vétérans 45 ans et Plus A7 groupe A     

         Match 51273.1 du 05/02/2023 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 Bug informatique – A classer  

 

➢Dossier GOUVIEUX U.S. 1 – CHOISY AU BAC Us 1 

         Coupe Oise U16       

         Match 64761.1 du 11/02/2023 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 Non-respect de la procédure par le club de l’Us CHOISY AU BAC :  Le dirigeant n’avait pas les codes et 

identifiants. 

 

 La Commission applique une amende de 150€ à l’Us CHOISY AU BAC pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur cette saison. 

 

➢Dossier ANGY Fc 4 – ENT. BRETEUIL FROISSY 1 

         Coupe Oise U16       

         Match 64768.1 du 11/02/2023 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 Bug informatique – A classer  

 

 

➢Dossier RESSONS St.1 – VERBERIE U.S. 1 

         Seniors D2 groupe A    

         Match 50404.1 du 19/02/2023 

➢ Après étude des pièces au dossier  

 Non-respect de la procédure par le club de l’U.S. VERBERIE : Absence de code d’accès par le dirigeant. 

 

 La Commission applique une amende de 150€ à l’U.S. VERBERIE pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur cette saison. 

 

Le Président         La Secrétaire 

Martial BOURGEOIS              Nathalie DEPAUW 


